
ÉDITORIAL

U F E  est une association apolitique, sans but lucratif créée en 1927, pour servir les intérêts des Français
établis à l’étranger et les représenter auprès des institutions.
U F E Espagne est animée par des bénévoles ; sa cotisation est destinée à couvrir les frais de fonctionnement
et permet à ses adhérents d’Espagne, de participer à ses activités et de recevoir prioritairement le bulletin
Trait d’Union et la revue Voix de France.

A bientôt pour fêter le 14 juillet et
bonnes vacances à tous,

RENOUVEAU
      De grands changements sont intervenus dans notre pays: nouveau
Président de la République, nouveau Premier ministre, style nouveau,
nouveaux visages au gouvernement, nouvelle  Assemblée nationale,
nouvelle organisation des ministères dont le nôtre: celui des Affaires étrangères
qui gèrera à l’avenir certaines attributions conjointement avec
le nouveau ministère de l’Identité nationale, de l’Intégration et du
Co-développement, nouvelle équipe dirigeante de TV5... Que cette nouvelle
génération de dirigeants reçoivent tous nos voeux de réussite, que les réformes
promises aux Français entrent réellement en vigueur. Une nouveauté
importante  aussi concerne la prise en charge dès la rentrée 2007, des frais de
scolarité des enfants français, à partir de la seconde, dans les établissements
français à l’étranger (voir rubrique AFE).

En Espagne, bienvenue à notre nouvel Ambassadeur et Président d’honneur
de l’UFE, Monsieur Bruno Delaye et bonne chance dans ses nouvelles fonctions
à Monsieur Claude Blanchemaison. Nous avons également de nouveaux
Présidents: de l’Entraide française (good luck Georges Farnié) et de l’UFE
Catalogne (bon sort à Michelle Rouzé). Un nouveau Président sera élu
prochainement à la Chambre franco-espagnole de Commerce et d’Industrie.
Comme tous les ans, la vie de notre communauté française à l’étranger est
marquée, par les départs d’amis, “adios, hasta siempre”, heureusement compensés
par de nouveaux arrivants, que nous accueillerons très volontiers.

L’administration espagnole, elle aussi, nous offre du nouveau: le  processus
d’enregistrement des européens résidant en Espagne – voir nos explications en
page 5.

Dans ce contexte de renouveau, Trait d’Union ne pouvait pas échapper au
“lifting”. Nous espérons que sa nouvelle mise en page vous plaira.

Francis HUSS
Président UFE Espagne
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LES FRUITS EN ESPAGNE
L’Espagne est accueillante aux
cultures fruit ières et de
nombreuses provinces sont
couvertes de fruitiers. La liste
est longue de tous les fruits qui
mûrissent en Espagne et nous
les connaissons presque tous.
Cependant certains ne se
cultivent qu’en Espagne en tant
que tels (par exemple la
chirimoya), ou sont une variété
spécifique d’un fruit connu
ailleurs.

Un fru i t  espagnol :  la
« chirimoya » (anone en
français).
C’est un fruit tropical, plus ou
moins arrondi comme une
pomme de pin, à peau verte et
granuleuse, à pulpe blanchâtre,
douçâtre, un peu acidulée, à
petits noyaux noirs: on le
déguste à la petite cuillère. « Un
pur délice » avait dit Mark
Twain.
La chirimoya est disponible sur
les marchés d’octobre à mai.
On la cultive au pied de la Sierra
Nevada, dans les vergers de
Motril et Almuñécar.
L’Espagne en est le premier
producteur mondial, sur 2.5oo
hectares de culture.

Des variétés espagnoles de fruits
connus ailleurs:
-Parmi les cerises, la « picota »,
elle surprend toujours les
néophytes : c’est une cerise sans
queue. Au moment de la
cueillette, la queue reste sur
l’arbre et le fruit cicatrise
rapidement.
C’est un fruit à la chair rouge
foncé, très ferme et goûteuse,
cultivé surtout dans la vallée du
Jertre, en Extremadura. La cerise
« picota » comprend les variétés
« ambrunes », « pico limón
negro » et « picón colorado »
selon le lieu de production.

-Les melons d’Espagne  sont
bien différents de ceux que l’on
trouve en France. Ils sont de
forme oblongue, ce sont les
melons « piel de sapo » verts
ou « honey sweet » de couleur
dorée. Leur chair blanchâtre est
très juteuse. On les trouve
presque toute l’année.
Cousine du melon, la « sandía »
est une pastèque toute ronde,
à chair rouge et juteuse.
-Les figues portent différents
noms :

«El higo » est une petite figue
blanche alors que la « breva »
est une grosse figue à peau
violacée, à chair rouge. La figue
de Barbarie porte le nom
exotique de « higo chumbo ».
- Des prunes, nous connaissons
la classique reine-claude, ici elle
est appelée « claudia ». La
« sungold » est une prune
jaune. Il existe en Espagne une
prune originale, c’est le
« pluot » résultat d’un greffon
d’abricot, son aspect est celui
d’une prune, la chair et le goût
ceux d’un abricot.
-Les pêches forment une
grande famille :
Le « melocotón », appelé aussi
« pavia » (pêche pavie) est
l’espèce la plus répandue. C’est
une grosse pêche jaune
orangée, charnue et juteuse.
Les conserves de pêche se font
avec la « pavia ».
Les « fresquillas » sont les
petites pêches blanches qui
apparaissent en premier sur les
marchés.
La « paraguaya » est une pêche
plate, au noyau très friable. Sa
saveur rappelle la pêche de
vigne.
-L’Espagne est le seul pays
d’Europe qui produit des
avocats (Vélez-Málaga et
Motri l )  et des bananes
(Canarias). Les agrumes
« cítr icos «   c i t rons,
clémentines, mandarines,
oranges, pamplemousses, …
sont cultivés intensément à
Valencia et sa région. Les
oranges d’Espagne s’exportent
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dans le monde entier.

-Les poires sont très présentes
dans les vergers : « pera de
conferencia, pera limonera,
pera de agua (plus typique),
ou de Jumilla, … ». Ces
dernières apparaissent en
premier sur le  marché,
d’octobre à mai.
-Les fraises sont produites en
grandes quantités à Huelva, en
particulier dans le village (très
connu grâce à ses humoristes)
de Lepe. Ce sont de grosses
fraises, rouges bien sûr, appelées
« fresón ». Aranjuez et ses
alentours fournissent des fraises
plus petites et plus parfumées :
les « fresitas », de production
plus restreinte.

Leur culture est due à notre roi
F r anço i s  1e r !  r e t enu
emprisonné de Charles Quint,
à Madrid après le désastre de
Pavie. Ce prisonnier de luxe
avait le privilège de choisir ses

menus : réclamant des fraises
pour son dessert, il a stimulé
les producteurs de ce fruit.
-On cultive des pommes dans
toutes les régions d’Espagne,
en particulier pour le cidre
asturien, en Catalunya et dans
la région de Valencia. Les
variétés sont entre autres la
« reineta » et la « verde
doncella ».
Tous ces fruits sont des sources
de santé. Profitez de votre
présence en Espagne pour les
découvrir et les savourer.

             Françoise MÉGY

NOUVELLES
DE NOS AMIS
Suzanne Cavro-Demars ,
résidente à Marbella depuis
près de 10 ans, originaire
d´Armentières, est née le 10
avril 1907 et a donc fêté ses
100 ans. Une vie passionnante,
partie au Liban après son
mariage pour suivre son mari
Lucien Cavro architecte et
archéologue travaillant sur les
sites les plus beaux  de Syrie et
Liban tels que Damas, Baalbeck,
Til Barsib, etc. Elle a quitté le
Liban au moment de la guerre
pour vivre à Cannes puis à
Marbella près de ses enfants
Jacques et Alain. Le secret de
sa longévité : sa bonne humeur,
sa marche journalière, du blé
germé tous les matins et le soir

un petit whisky... le tout près
de la mer entourée de sa
famille. A Marbella, elle apprécie
le climat et les paysages  qui
ressemblent à ceux du Liban,
la gentillesse des personnes
qui la cotoient.

Notre amie Catherine Marlier
Gil-Casarés a rejoint le club des
grand-mères , le 4 mai, grâce
à sa fille  Astrid, maman d’Alec
del Pino. Elles reçoivent nos
félicitations et nos meilleurs
voeux.

14 JUILLET
Pour les Français résidant en
Espagne, la fête nationale
sera célébrée:
- à Madrid le vendredi 13
jui l let à 2o heures à
l’Ambassade
- à Barcelona  le vendredi
13 juillet au Lycée français
19 h 3o, suivi d’un bal
- à Bilbao le samedi 14 juillet
à 2o heures au palais
Euskalduna
- à Sevilla  le vendredi 13
juillet à 21 h 3o à la
“Basilica”
Entrée à Barcelona, Madrid
et Sevilla sur invitation à
retirer préalablement au
Consulat général, à Bilbao
sur présentation d’un
document français d’identité

Nous présentons nos meilleurs
voeux à Hanaé, qui vient de
naître. Elle est la fille de nos amis
Etienne et Alexandra Bernard.
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NOUVELLES OFFICIELLES ET PRATIQUES
NOUVEAU RÉGIME D’IMMATRICULATION DES
CITOYENS  EUROPÉENS  EN ESPAGNE

Depuis 2oo3, le “permiso de residencia” n’était
plus éxigible en Espagne pour les citoyens
européens. Néanmoins, subsistait la nécessité de
disposer d’un numéro d’identification d’Étranger
(NIE) pour les actes officiels et très souvent pour
ceux de la vie courante (banque, poste,
notaires, ...)
Depuis le 2 avril 2oo7, (real decreto 24o/2oo7
du 16 février 2oo7), l’ancien “permiso de
residencia” est remplacé par l’obligation de
s’inscrire au Registro central de Extranjeros afin
d’obtenir un certificat de droit de séjour. Ceci est
valable pour tout citoyen européen résidant en
Espagne pour une période supérieure à 3 mois.
Ce droit de séjour deviendra permanent au bout
de 5 ans de résidence continue.
Le s  f o rma l i t é s  do i ven t  s ’ a ccomp l i r
personnellement dans les “Oficinas de
Extranjerías” des grandes villes ou, à défaut, dans
les Commissariats de Police correspondant à la
résidence.
Cette disposition s’applique immédiatement aux
résidents européens non-titulaires d’un “permiso
de residencia” ou en fin de validité de ce titre.
Documents à préparer avant de faire la queue:
- demande (remplie à l’encre noire avec duplicata
   du modèle EX 16 publié sur www.mtas.es ou
  www.mir.es/SGACAVT/modelos/extranjeria
   /modelos extranje/index.html);
- passeport ou document d’identité en cours
  de validité;
- justification éventuelle d’un séjour supérieur
  à 5 ans;
- justificatif (modèle 790 TASA en trois
  exemplaires du paiement, dans une banque,
  de la taxe  de 6,7 euros si vous êtes déja
  résident (en possession du NIE).
Pour plus d’information , contactez le ministère
“de Trabajo y Asuntos sociales” 91 363 90 69/71
91 363 71 08

CARTE SNCF FAMILLE NOMBREUSE POUR LES
FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER NOUVELLE FORMULE

Les Français résidant à l’étranger peuvent obtenir
cette carte auprès d’un réseau de diffusion élargi.
Les dossiers d’inscription (kit”Familles nombreuses
“) sont disponibles en France auprès des guichets
de gare SNCF, des Caisses d’allocations familiales
(CAF) et Caisses de Mutualité sociale agricole
(MSA), ainsi que de nombreuses mairies.
A l’étranger, les dossiers sont disponibles dans les
gares filiales de la SNCF ou Rail-europe en Espagne.
Dans tous les cas, il est possible de faire retirer
son kit en France par une personne de son choix.
A la suite des interventions du sénateur Joëlle
Garriaud-Maylam, à partir du 15 juin 2oo7 les
demandes pourront s'effectuer par voie
électronique via le site Internet www.voyages-
snef.com Outre les réductions sur les billets de
train, cette carte donne droit à des réductions sur
les biens et services de 44 enseignes partenaires.
Pour bénéficier des réductions SNCF et des
avantages commerciaux des partenaires, il faut
être de nationalité française et avoir au moins
trois enfants mineurs (- de 18 ans) à charge.
Elle est valable indéfiniment pour les parents de
5 enfants, au moins.
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter
le site http://www.famille.gouv.fr (rubrique Familles
nombreuses).

Trait d’Union
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LES AIDES SOCIALES POUR LES FRANÇAIS DE
L’ETRANGER

Les comités consulaires pour la protection et
l’action sociale (C C P A S ) proposent l’attribution
de secours à nos compatriotes démunis, résidant
à l’étranger. En fin d’année, ils transmettent ces
demandes pour décision à la direction des Français
de l’étranger du MAE, ou en cours d’année en
cas d’urgence.

Les aides sociales régulières

- Allocation mensuelle de solidarité
Cette allocation  est inspirée du principe du
minimum vieillesse accordé en France. Le
demandeur doit être âgé de 65 ans ou plus, ou
en cas d’inaptitude au travail de plus de 60 ans.
Il doit être inscrit au registre des Français établis
hors de France auprès du poste consulaire
territorialement compétent. Pour le calcul de
l’indemnité, sont pris en compte les revenus
personnels et autres avantages (absence de loyer,
aides familiales…).

- Allocation adulte handicapé
Cette allocation est attribuée aux grands infirmes:
 *Titulaires d’une carte d’invalidité française
présentant un taux d’incapacité temporaire ou
permanent au moins égal à 80%
*Régulièrement inscrits au registre des Français
établis hors de France
 *Disposant de revenus personnels inférieurs au
taux de base des allocations

- Allocation enfant handicapé
Cette allocation est accordée aux personnes ou
à l’organisme qui assument la charge effective
d’un enfant ou d’un adolescent handicapé:
 *Agé de moins de 20 ans
 *Régulièrement inscrit au registre des Français
établis hors de France
 *Titulaire d’une carte d’invalidité française ou
d’une attestation de la commission
départementale d’éducation spéciale, présentant
un taux d’incapacité temporaire ou permanent
d’au moins 50%

Les aides ponctuelles

- Allocation à durée déterminée
L’ADD vise à porter secours à nos compatriotes
temporairement dans le besoin à la suite
d’événements personnels ou familiaux, ou en cas
de graves difficultés financières.
Cette allocation peut être accordée sans condition
d’âge à nos compatriotes:
*Régulièrement inscrits au registre des Français
établis hors de France
*Ne disposant que de moyens d’existence
précaires d’un montant inférieur au taux de base
des allocations
Cette allocation est accordée pour une durée de
6 mois maximum.
Il est à noter qu’elle peut être également accordée
au parent d’un enfant lourdement handicapé,
qui a dû cesser son activité professionnelle ou
qui rémunère une tierce personne pour assister
cet enfant au quotidien.

- Les secours occasionnels
Cette aide peut prendre la forme de dons ou de
prêts sans intérêt, les modalités de remboursement

Trait d’Union
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ASSEMBLÉE DES
FRANÇAIS DE
L’ÉTRANGER – AFE

Elle peut également faire l’avance des soins
médicaux en particulier pour les adhérents de la
CFE.
Afin de prendre davantage en considération  la
situation des enfants en détresse, des secours
mensuels spécifiques peuvent désormais être
accordés à ces enfants en fonction de leurs besoins,
dans l’hypothèse où ils font partie d’un projet
d’insertion sociale ( soutien psychologique,
médical, alimentaire ).

                           Martine TRINDADE

L’UFE et les élus à l’AFE vous représentent  sur
place dans les comités consulaires pour la
protection et l’aide sociale et à Paris, à travers la
commission permanente pour la protection et
l’aide sociale.
N’hésitez pas à nous demander des précisions sur
ce sujet.

RANKING DE LA FRANCE DANS LE MONDE
6 5 4 3 2 1

Commentaire de Christine Lagarde, actuelle
ministre de l’Économie, des Finances et de l’Emploi,
lors de sa visite à Madrid le 1er mars dernier en
tant que ministre du Commerce extérieur à la
rencontre des Associations françaises et lors de
l’inauguration des nouveaux locaux de la CFECI.

La France est actuellement
La 6º puissance économique mondiale
La 5º exportatrice mondiale de produits
La 4º exportatrice mondiale de services
La 3º productrice de produits agricoles
Le 2º pays pour la productivité horaire
La 1ère destination touristique mondiale

Et tout cela avec 1% seulement de la population
mondiale
Reproduit avec l’aimable autorisation de notre
ami  Jacques-Serge MONY

Le Bureau de l’Assemblée des Français de l’étranger

s’est réuni les 8 et 9 juin 2007 au Centre des

Conférences internationales.

A sa demande, l’Assemblée a été saisie
pour avis par le gouvernement sur la
question complexe et prioritaire relative
aux frais de scolarité des élèves

français à l’étranger. Malgré les
difficultés techniques, juridiques et
budgétaires, la gratuité entrerait en
vigueur dès la rentrée 2oo7, pour les
classes de seconde, première et
terminale ,  conformément aux
engagements pr i s  en mat ière
d’Enseignement, par le candidat,
maintenant Président de la République

Trait d’Union
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L’Assemblée a entendu le directeur des Français

à l’étranger et des étrangers en France sur le bilan

de l’organisation de l’élection du Président de la

République en ce qui concerne les Français de

l’étranger. Elle s’est félicitée des mesures prises

par l’administration - surtout pour le deuxième

tour - qui ont contribué à la bonne tenue de ce

scrutin et à l’augmentation très sensible de la

participation électorale des Français établis hors

de France.

L’administration a présenté l’application consulaire

RACINE, registre mondial des Français établis hors

de France, très récemment mise en service dans

les postes diplomatiques et consulaires. Cette

application, qui contribue à la création d’un

véritable « guichet d’administration électronique

» permet désormais aux Français à l’étranger

d’effectuer à distance nombre de démarches

administratives dans le cadre de la modernisation

du service public consulaire.

La commision de la participation électorale,

présidée par Francis Huss, a consacré une réunion

monographique au vote par internet et décidé

de créer un groupe de travail sur ce sujet.

La direction des Français de l’étranger a présenté

l’implantation en cours du système de gestion

consulaire “Racines”.

La commission de l’Union européenne a repris ses

suggestions concernant la création d’un référent

(médiateur) européen, d’un fond européen de

solidarité, la simplification des formalités

administratives, la réintroduction du droit de vote

dans les Consulats pour les élections au Parlement

européen.

Les dirigeants de TV5 Monde ont rappelé la

mobilisation de leur chaîne en faveur de  la

participation et de la diffusion des résultats des

récentes campagnes électorales. Ils ont présenté

le nouveau programme “FRANCE 2oo7”, dispositif

alliant reportages, duplex, entrevues et presse

écrite.

Nous leur avons demandé de s’intéresser encore

davantage aux problèmes des Français résidant à

l’étranger.

Les questions diverses ont notamment porté sur

l’inscription des élèves provenant de l’étranger

dans un lycée de France, les conséquences de

découpages ministériels, la réduction des crédits

alloués aux consulats honoraires, ...

L’Assemblée se réunira en session plénière, au

Sénat à Paris, du 3 au 8 septembre 2007.

Trait d’Union
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NOS ACTIVITÉS

Au cours du deuxième
trimestre, l’acrobranches a
réuni plus de 6o participants
qui “virent-voltèrent” dans les
arbres de Fuenfría, épopée qui
se termina par un sympathique
pique-nique familial.

Notre Assemblée générale
annuelle aura lieu au Novotel
Puente de la Paz, le jeudi 12
juillet à 18 h 3o, sous la
présidence de Monsieur Bruno
Delaye, Ambassadeur de France
en Espagne. Monsieur Antonin
Baudry, Conseiller Culturel y
exposera les f inalités et
caractéristiques des services
d’act ions cul ture l les  (à
confirmer). Elle sera suivie par
un Casino du Vin “vini-vegas”
réalisé pour la première fois en
Espagne

Notez dès à présent sur vos
agendas l’évènement de la
rent rée :  le  méga- ra l l ye
touristique et culturel le samedi
29  septembre qui se terminera
par un dîner amical. Vous
recevrez en septembre d’autres
informations.

UFE CATALOGNE
Message de Michelle ROUZÉ

Le 23 mai, j’ai été élue à la
présidence de l’UFE Catalogne.
C’est pour moi un grand
honneur et je m’impliquerai de
toutes mes forces pour
continuer à faire de notre
association, une des plus
performantes.
Je tiens à remercier les personnes
qui m’ont fait confiance, et
surtout, je voudrais féliciter mon
prédécesseur Francis MAHIOUT
qui a su par son dynamisme et
sa ténacité faire de l’UFE
Catalogne, une association
performante et puissante.
J’espère pouvoir compter sur
tous afin que nous continuions
le travail accompli au cours de
cette dernière année.

N’oublions pas que notre
association est là pour la
défense de vos intérêts et de
notre culture. Plus nous serons
nombreux et plus nous serons
puissants pour perpétuer notre
finalité « un Français n’est
jamais seul à l’étranger»

           Michelle ROUZÉ

ASSOCIATION POUR LA
RÉINTÉGRATION D’ENFANTS
SOUSTRAITS DE LEUR PAYS

AS RE NI a pour principal
objectif de coordonner les
actions et la mise en place des
réformes nécessaires pour
réintégrer les enfants enlevés
de leur foyer et de leur pays par
un de leurs parents.
En sauvegardant l’intérêt du
mineur par dessus tout autre
intérêt privé, elle se veut porte-
parole de leurs droits et
réclamer, en leur nom, qu’ils
soient préservés et qu’ils
réintègrent rapidement le foyer,
dont ils ont été enlevés.
Elle veut garantir qu’ à aucun
moment l’enfant ne soit utilisé
 comme instrument personnel

VIE ASSOCIATIVE

PHOTO

PHOTO

Trait d’Union

3ème Trimestre 2007page 9



Elle vous en remercie par
avance.
C/Castello 31, 1º Izqda, Of. E
28001 MADRID  914 359 000

Association des Francophones
de la Costa del Sol
NIF-G-92593193
c/o Apartado de Correos 607
29680 ESTEPONA
e.mail chadup49@hotmail.com
tél: 952 81 54 44
Présidente :
C h a n t a l  D u p o n t - C a v r o
609 43 3126

de vengeance, chantage ou
ut i l i sé  comme monnaie
d’échange, négociation ou
rançon, mettant en action les
moyens judiciaires, policiers et
diplomatiques pour éviter un
traumatisme pour l’enfant.

Une équipe de professionnels
spécialisés assure gratuitement
et confidentiellement les aspects
s o c i a u x  e t  j u r i d i q u e s
qu’impliquent cette situation,
offrant appui et conseil aux
personnes qui vivent les
situations dramatiques de
menaces et de coercitions de
soustraction de leurs enfants.
D’autre part elle propose son
aide aux personnes qui vivent
le traumatisme de l’enlèvement
et du transfert de l’enfant hors
du pays.
Conseils juridiques, Intervention
s o c i a l e ,  I n t e r v e n t i o n
psychologique, service de
traduction
Pour aider AS RE NI, envoyez
vos dons à  IBERCAJA 2085
9252 01 0330297250

Cette association regroupe les
p e r s o n n e s  d e  t o u t e s
nationalités, désirant parler la
l a n g u e  d e  M o l i è r e .
Actuellement près de 200
personnes en font partie.
Son but est de souhaiter la
bienvenue à tous les étrangers
arrivant en Andalousie, leur faire
connaître,  les us et coutumes
du pays qui les reçoit, et d´autre
part de passer des soirées
agréables en leur offrant des
conférences sur des thèmes
intéressants pour tous, tels que
assurances, création d’un
négoce ,comptes en banque,
héritage, etc. et des thèmes
pour connaître l´Espagne,
l´huile, les vins et les mets
typiques de chaque région.

Dîners tous les  deuxièmes lundis
de chaque mois, sauf en juillet.
Pu i s  10  sep tembre ,  8
octobre,12 novembre et 10
décembre.
Fête de la Francophonie le 20
juillet avec feux d´artifices,
orchestre, buffet, etc.

Pour recevoir gratuitement le bulletin Trait d’Union à votre adresse postale ou nous signaler des
personnes souhaitant le recevoir, indiquez ci-après:

Nom:...............................................................Prénom:...........................................................................................
Adresse:....................................................................................................................................................................
Ville:......................................Code postal :......................Téléphones:..........................................................................
E mail:......................................................................................................................................................................

et envoyez ce coupon à UFE Justiniano, 4 Madrid -28oo4

Pour adhérer à l’association UNION DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER consultez le site: www.ufe-espagne.com
 ou écrivez à: secretariat@ufe-espagne.com
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